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CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
      

A Mesdames et Messieurs les licenciés et représentants des pôles de l’ÉTOILE, aux sympathisants de l’association  

 
Chers licenciés et sympathisants, 
 
Conformément à l'article X des statuts J’ai le plaisir de convoquer l’assemblée générale de l’ÉTOILE, le mardi 30 juin  2015 à 18 h, au local de 
Richeval,  afin de débattre de l’ordre du jour suivant :  
 

1. ACCUEIL DES CONGRESSITES 

2. EMARGEMENT DE LA LISTE DES PRESENTS ET VERIFICATION DES MANDATS 

3. BILAN DE LA SAISON SPORTIVE  

4. Présentation  et vote des rapports  d’activités des pôles 

 Volet sportif, Athlétisme (Alain Adaine ) Football ( Claude Rimbon ), Handball ( Ruffin Flereau ), Tennis de Table (  Rony 

Cafait), Volley-ball ( Pierre Garain ), Judo ( Mauricette Angèle) 

 Volet socio éducatif ( Manuel Méri 

5. SITUATION DU PERSONNEL ( Manuel Meri ) 

6. COMMUNICATION SUR L’AG FINANCIERE 2014 – SITUATION FINANCIERE AU  MOIS DE JUIN 2015-  Trésorier général Frantz 

Rosan ) 

7. SITUATION DES EQUIPEMENTS – Communication de Charlery Fléreau) 

8. COMMUNICATION SUR LE FONCTIONNEMENT DE LA SALLE –Elphège Vindex 

9. QUESTIONS DIVERSES            

10. INTERVENTION DU PUBLIC 

11. RECOMPENSES ET DISTINCTIONS 

 
Salutations sportives 

Le Président       Les présidents de pôles   
          

 
Franck GARAIN  Alain ADAINE           Claude RIMBON           Po/ Ruffin Fléreau            MauricetteAngèle 

                                      
 
 
Pierre GARAIN         Po/  Rony CAFAIT 

             
 
Conformément aux statuts, si le quorum n’est pas atteint à 18h, l’A.G se tiendra une heure après quel que soit le nombre de  présents. 


